	
	Santé scolaire


Le service de médecine scolaire mène des actions de prévention et d'éducation pour la santé. Il contrôle fhygiène en milieu scolaire.

LA REGLEMENTATION

-Note de service N'83-226 du 6juin83 (BO N°25 du 236-83): contrôle durespect des obligations.vaccinales. 

- Note de service N° 84-284 du 3 août 84 (BONI 34 du 27-9-84) : suspension de l'obligation de vaccination antivariolique.

-Arrêté du 13 septembre 89 (BO N°38 du 26-10-891: contrôle medical des inaptitudes à la pratique de l'éducation physique et sportive dans les établissements d'enseignement.

- Arrêté du 3 mai 89 (BO N° 8 du 22-2-90). durées et conditions d'éviction, mesures de prophylaxie à prendre à l'égard des élèves et du personnel dans les établissements d'enseignement en cas de maladies contagieuses.

- Circulaire N° 91-148 du 24-6-91 (BO N° 26 du 4-791) : missions et fonctionnement du service de santé scolaire.

Définition

Les dossiers médicaux des élèves ne peuvent être consultés que par le personnel médical travaillant en milieu scolaire. Toutefois, le directeur aura à contrôler les vaccinations lors de l'inscription en Maternelle ou en Cours Préparatoire. Il aura aussi à signaler au service de santé scolaire tous les problèmes qui lui semblent être de son ressort.

Admission des élèves

Officiellement, il ne dolt être procédé qu'à un seul contrôle des vaccinations à l'occasion de la première scolarisation d'un élève en France. En général, on les vérifie lors de chaque nouvelle inscription dans un établissement scolaire. Le carnet de santé étant un document confidentiel, les parents peuvent ne produire qu'une photocopie des pages relatives auxvaccinations.

Les vaccinations obligatoires sont:

- la vaccination antidiphtérique, antitétanique, 
- la vaccination antipoliomyélitique,


La vaccination antivariolique n'est plus obligatoire depuis 1984.
La vaccination BCG n’est plus obligatoire depuis août 2007

Visites médicales

Au cours de sa scolarité, chaque élève passe au moins deux visites médicales : la première pour l'admission en Cours Préparatoire, la seconde en CM 2 pour l'admission au collège. D'autres visites médicales
doivent aussi être faites par les services, de santé scolaire avant un départ en classe de nature, pour les élèves qui fréquentent la piscine pendant le temps scolaire, etc.

Maladies contagieuses

- coqueluche:

• malade: trente jours d'éviction à compter du début de la maladie;

• sujets au contact: pas d'éviction.

- Diphtérie:

• malade : trente jours à compter de la guérison clini

• sujets au contact: pas d'éviction (mais contrôle de la vaccination + injection de rappel).

- Méningite à méflingocoque:

• malade: éviction jusqu'à guérison clinique;

• sujets au contact : pas d'éviction. Prophylaxie médicamenteuse et éventuellement vaccination.

- Poliomyélite:

• malade : éviction jusqu'à absence de virus dans les selles;

• sujets au contact: vaccination ou revaccination systématique de tous les élèves et de tout le personnel.

- Rougeole, oreillons, rubéole:

• malade : éviction jusqu'à guérison clinique (attestée par certificat médical) ;

• sujets au contact: pas d'éviction, vaccination recommandée. Les femmes enceintes présentant un test sérologique négatif à la rubéole peuvent obtenir une autorisation d'absence (qui ne peut excéder le début du quatrième mois de la grossesse).

- Infections à streptocoques hémolytiques du groupe A:

• malade : la readmission est subordonnée à la présentation d'un certificat médical attestant qu'il a été soumis à une thérapeutique appropriée;

• sujets au contact: pas d'éviction.

- Fièvres thyphoïde et paratyphoïdes:

• malade: éviction jusqu'à guérison clinique;

• sujets au contact: pas d'éviction; renforcement des règles d'hygiène.

- Infection par le VIII (virus du SIDA) ou le virus de l'hépatite B:

• pas d'éviction ni des sujets atteints, ni des sujets au contact.

- Teignes:

• malade : éviction jusqu'à présentation d'un certificat médical attestant qu'un examen microscopique a montré la disparition de l'agent pathogène;

• sujets au contact: dépistage systématique.

- Tuberculose respiratoire:

• malade : éviction jusqu'à production d'un certificat médical attestant la négativation de l'expectoration;
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